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31./182. Cooperation technique entre pays en 
developpement 

L' A ssemhlee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1e• mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 
decembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Ayant a I' esprit le role de la cooperation technique 
entre pays en developpement en tant que dimension 
nouvelle de la cooperation internationale, ainsi que Ies 
recommandations theoriques et pratiques adoptees par 
le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a ses dix-huitieme 14

'\ 

vingt-troisieme 146 et vingt-quatrieme sessions 147 , 

Consciente de la necessite d'appliquer ces recom
mandations du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement en executant 
des projets et programmes visant expressement it 
promouvoir la cooperation technique entre pays en 
developpement, avec l'appui des organisations des Na
tions Unies participantes et chargees de !'execution, 

Gardant a/' esprit le fait que les gouvernements, ainsi 
que les organes, organisations et autres organismes des 
Nations Unies, doivent contribuer efficacement, sur la 
base de I'experience acquise en matiere de cooperation 
technique entre pays en developpement, a la prepara
tion de la Conference des Nations Unies sur la coopera
tion technique entre pays en developpement, 

Reaffirmant ses resolutions 3251 (XXIX) du 4 de
cembre 1974 et 3461 (XXX) du 11 decembre 1975, 

1. Fait siennes les recommandations du Groupe de 
travail de la cooperation technique entre pays en 
developpement 148 telles qu'elles ont ete modifiees par 
Ies decisions pertinentes concernant la cooperation 
technique entre pays en developpement adoptees par le 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a ses dix-huitieme 145 • 

vingt-troisieme 146 et vingt-quatrieme 14 7 sessions: 

2. Prie I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement et les chefs de 
secretariat des organisations participantes et chargees 
de !'execution ainsi que des commissions regionales de 
prendre toutes les mesures necessaires, eu egard au 
paragraphe 1 ci-dessus, pour appliquer rapidement Jes 
recommandations contenues dans le rapport du Groupe 
de travail de la cooperation technique entre pays en 
developpement, telles qu'elles ont ete modifiees par Ies 
decisions pertinentes du Conseil d'administration: 

3. Prie egalement J'Administrateur du Programme 
des Nations U nies pour le developpement et les chefs 
de secretariat des organisations participantes et 
chargees de J'execution ainsi que des commissions 
regionales d'aider Jes pays en developpement, sur leur 
demande, a definir, concevoir et executer des projets 
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de developpement, en vue de promouvoir la 
cooperation technique entre pays en developpement, 
particulierement les moins avances d'entre eux: 

4. Prie en 011tre l'Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le developpement et les chefs 
de secretariat des organisations participantes et 
chargees de !'execution ainsi que des commissions 
regionales, conformement aux decisions sus
mentionnees du Conseil d'administration, de pro
poser a l'approbation des divers organes intergouver
nementau x interesses, selon qu'il conviendra, les 
changements a apporter aux regles, reglements. 
procedures et pratiques suivis pour recruter les experts 
et les consultants, placer les boursiers, passer des con
trats de sous-traitance et acheter du materiel et des 
fournitures, en vue de tirer pleinement parti des res
sources qui existent dans Jes pays en developpement, 
independamment du systeme economique et social de 
chacun d'eux, et de developper leur potentiel; 

5. Prie en outre l'Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le developpement d'amplifier, 
en fonction des besoins croissants dans ce domaine, la 
cooperation technique entre pays en developpement en 
ce qui concerne le systeme d'orientation pour 
]'information, d'actualiser et de revoir regulierement 
les informations dont ii dispose. d'ahorderde nouveaux 
domaines et d'etablir des liens adequats avec les 
sources d'information d'autres organismes des Nations 
Unies et de pays en developpement; 

6. Prie en 011tre l'Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le developpement et les chefs 
de secretariat des organisations participantes et 
chargees de l'execution ainsi que des commissions 
regionales de continuer a rendre compte regulierement 
de l'application des recommandations contenues dan!-> 
le rapport du Groupe de travail de la cooperation tech
nique entre pays en developpement, telles qu'elles ont 
ete modifiees par Ies decisions susmentionnees du Con
seil d'administration, ainsi que des autres activites en
treprises par eux en vue de la cooperation technique 
entre pays en developpement, a I' Assemblee generale, 
par l'intermediaire du Conseil d'administration et du 
Conseil economique et social et, eu egard a la 
Conference des Nations Unies sur la cooperation tech
nique entre pays en developpement, au Comite 
preparatoire de la Conference it sa troisieme session. 
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31/183. Conference des Nations Unies sur la coopera
tion technique entre pays en developpement 

L'Assemhfec gl;nhale, 

Rappe/ant ses resolutions 3251 (XXIX) du 4 decem
hre I 974, 3461 ( XXX) du 11 decemhre I 975 et 31/179 du 
21 decembre I 976. 

Rappe/ant en outre ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1,·r mai 1974, contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant I'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du I 2 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975. relative au developpement et ~1 la 
cooperation economique intemationale. 
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Notant Jes recommandations formulees a la cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, qui s'est tenue a Colombo 
du l 6 au l 9 aout 1976149 , et a la Conference sur la 
cooperation economique entre les pays en deve
loppement, qui s'est tenue a Mexico du 13 au 22 sep
tembre 1976150 , 

Notant la Declaration de Koweit sur la cooperation 
technique entre pays en developpement, du 5 juin 
19771s1, 

Not ant egalement la resolution CM/Res.56O (XXIX) 
adoptee par le Conseil des ministres de !'Organisation 
de !'unite africaine a sa vingt-neuvieme session or
dinaire et approuvee par la Conference des chefs d'Etat 
et de gouvernement de !'Organisation de l'unite afri
caine a sa quatorzieme session ordinaire, qui s'est 
tenue a Libreville du 23 juin au 5 juillet 1977152 , 

Rappe/ant Jes decisions pertinentes concernant les 
preparatifs de la Conference des Nations Unies sur la 
cooperation technique entre pays en developpement 
adoptees par le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement a ses vingt
deuxieme153, vingt-troisieme 154 et vingt-quatrieme 155 
sessions, 

Prenant acte du rapport du Comite preparatoire de la 
Conference des Nations Unies surla cooperation tech
nique entre pays en developpement sur ses premiere et 
deuxieme sessions156 ainsi que du rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur sa vingt-troisieme session 154 
et de sa reunion extraordinaire tenue le 3 octobre 
1977 157 , 

Prenant acte en outre des conclusions et recomman
dations des reunions intergouvernementales regionales 
sur la cooperation technique entre pays en de
veloppement qui se sont tenues dans la region de 
I' Asie et du Pacifique, en Amerique latine, en Afrique et 
en Asie occidentale 158 , 

Exprimant sa satisfaction au Secretaire general de la 
Conference au sujet des preparatifs en cours, 

Reconnaissant que la cooperation technique entre 
pays en developpement a essentiellement pour object if 
de renforcer l 'autonomie nationale et collective des 
pays en developpement et de rendre ceux-ci plus aptes 
a resoudre leurs problemes de developpement, 

I. Decide de convoquer la Conference des Nations 
Unies sur la cooperation technique entre pays en 
developpement a Buenos Aires du 30 aout au 12 sep
tembre 1978; 

2. Approuve le programme d'activites envisage 
dans les recommandations relatives au budget de la 
Conference qui sera finance au titre du budget ordinaire 
de !'Organisation des Nations Unies, telles qu'elles 
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figurent dans le rapport du Secretaire general de la 
Conference 159 : 

3. Demande aux pays en developpement de con
tinuer a participer activement aux preparatifs de la 
Conference et, a cette fin, d'intensifier Jes activites des 
organes centraux de coordination de leur gouverne
ment, de creer a !'echelon national des comites 
preparatoires ou tout autre organe qu 'ils jugeront 
approprie et de prendre des mesures en vue d'associer 
les organisations professionnelles, techniques, privees 
et autres a tous les stades des travaux preparatoires et 
de la Conference: 

4. Demande aux pays developpes de continuer a 
participer activement aux preparatifs de la Conference, 
notamment en definissant dans le cadre de leur politi
que d'aide au developpement et de cooperation des 
mesures qui favoriseraient !'adoption de programmes 
et de projets de cooperation technique entre pays en 
developpement et renforceraient les programmes 
existants: 

5. Demande instamment a tousles pays et aux or
ganismes competents des Nations Unies de prendre les 
mesures necessaires pour renforcer leurs programmes 
d'information concernant la Conference, afin que 
('opinion publique prenne conscience de l'importance 
de la cooperation technique entre pays en deve
loppement; 

6. Prie le Secretaire general de la Conference de 
transmettre la presente resolution aux gouvernements 
des Etats Membres, en Jes priant de communiquer au 
Comite preparatoire de la Conference, avant sa troi
sieme session, des renseignements sur Jes mesures 
qu'ils ont adoptees pour appliquer Jes recommanda
tions contenues dans Jes paragraphes 3 a 5 ci-dessus ou 
intensifier leur action a cet egard: 

7. Prie Jes organisations participantes et chargees 
de !'execution, y compris Jes commissions regionales, 
de continuer a participer en priorite aux preparatifs de 
la Conference, de mettre au service de l'equipe speciale 
interorganisations de la Conference leur vaste 
experience de la cooperation technique aux fins de 
l'etablissement de la documentation pertinente et du 
plan d'action et de veiller a ce que leurs documents 
d'information rendent compte notamment des objectifs 
et de l'etat d'avancement des travaux preparatoires de 
la Conference: 

8. Prie tous Jes organismes des Nations Unies d'ai
der activement Jes pays en developpement et les repre
sentants invites a la Conference qui sont mentionnes 
aux alineas h et c du paragraphe 3 de sa resolu
tion 31/179 a participer aux preparatifs de la Confe
rence. 
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32/185. Programme d'action en faveur des pays insu
laires en developpement 

L'Assemblee Renerale, 

Rappe/ant ses resolutions 3338 (XXIX) du 17 de
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
qui portaient notamment sur Jes efforts a foumir pour 

"
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